
Lettre dat& du 22 novembre lo73 adresse'e au Secrétaire _,-___ -._~ _.__-_ -L ____ -.. _ . . _ _ -.- --.--- ~ 
-1 par le représentant permanent de la Thailanda A------i=---r 

aupres de 1 Organisation des Xations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur de signaler que, depuis la 
dernigre note que je vous ai adressée, en date du ler novembre 1973 
(A/34/G44-S/13G02), la souveraine+& et l'int4grité territoriale de la Thallande 
ont de nouveau 6% violges & maintes occasions, les incidents majeurs les plus 
récents 6tant les suivants : 

1. Le 12 novexlbre 1979, entre 7 heures et 21 heures, les combats au 
Kampuchea ont dgbordé sur le territoire thai'landais, au nord de Ban Laem, 
dans le district de Pong Namron (province de Chantaburi), dans l'est de la 
Thaïlande : plusieurs coups de roqx-.tti-is %l-79 et de mortiers de 60 mm et de 
t32 m ont été tirés en tirritoir~- .tl!.;.iI1.r!zl(;.!ir;, ?Pc1 outre ) ::u COLwk-; r:,c. 
ces combats, plusieurs centaines de militaires ktrangers ont p&&t& de 
500 à 1 000 m&,rF;s en territoire thaïlandais, où certains sont restés post& 
jusqu'au 17 novembre 1979, date à laquelle une patrouille de 35 marines 
thaïlandais chargée de nettoyer le secteur pour prgparer la visite de la 
mission dfenquête des 31Jation.s Unies , qui devait avoir lieu le lendemain, 
est tombÉe dans une embuscade & 15 h 45, essuyant ües tirs de roquettes ire..7g 
et de mortiers de 60 mm et de 82 mm : il y a eu un mort et trois blessés, 
et un marine a &c portê" disparu. 

2. Le 14 novembre 1979, à 12 h 35, six &US lancks du Kampuchea sont 
tombgs en territoire thaïlandais, & Ban Non ~Iak Moon, dans le district de 
Ta Phraya (province de Prachinburi), où prccisément des fonctionnaires du 
Comit< internation,al de la Croix-Rouge transportaient dans cinq camions 
du riz destin6 aux &fugiés Irampuch&ens. Trente-six &fugi& kampuchkns ont 
gt& blessés, dont neuf gri??vement. Les bless& ont tous e"tk emmen%s & 
l'hapital, pour y recevoir les soins n6cessaires. 

3. Le 18 novembre 1979, à 11 h 30, une patrouille thaïlandaise de 
10 hommes , qui recherchait le marine disparu lors de l'affrontement de la 
veille, a essuyg un tir nourri de mortiers et de roquettes M-79 effectué par 
des forces &ran&res depuis le Iiampuchea. La patrouille thaïlsndaise, pour 
se défendre, a kt6 contrainte de riposter jusqu'z ce que les tirs cessent, 
2 15 heures, 
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Ces incidents, qui manifestement sont de plus en plus friquents, constituent 
une nouvelle serie de violations flagrantes et criantes 6.6 la souverainet et de h 

ltint&rité territoriale de la Thaï'lande, qui causent, sans raison, de nouvelles 
pkrtes en vies humaines qui ne font qu'exacerber la situation d6jà tendue le lon& 
de la frontière entre la Thaïlande et 1~: Kampuchea. Ils se sont produits au moment 
où la mission d'enquête des Nations Unies, chargée par le Secrétaire E;Enéral 
d'gtablir les faits le long de la frontière entre la Thallande et le Kampuchea, . 
:;c trouvait en Thaïlande, et où, par suite de l'intensification des combats au 
~kmpuchea, d&s centaines de milliers de Kampuch6ens attendaient à la frontiisrt 
i?c; pouvoir entrer en Thaïlande. 

Le Gouvernement thaillandais condamne catégoriquement ces actes et tient à 
proclamer une fois encore son intention de rester à 1'6cart du conflit armé au 
i&mpucbea et sa &termination à prendre toutes les mesures nécessaires et lggitimes 
pour protéger la vie et les biens de ses ressortissants, ainsi que la souverainetc 
et l'intégrité territoriale de la Thallande. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prksente 
lettre comme document officiel de l'Assembl<e gén&ale, au titre du point 123 de 
1 Pordre du jour, et du Conseil de se'curi&. 

L'Anibassadeur, 

Représentant permsnent de la Thaïlande 
auprss de l'organisation des 

- 

gations Unies, 

(Signé) Pracha GUNA-KASEM 


